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Résumé 
 

La délégation ministérielle au numérique en santé (DNS), en collaboration avec la direction générale 

de la Santé (DGS), a sollicité la Haute Autorité de santé (HAS) afin d’harmoniser le bilan médicamen-

teux, qui se définit comme l’état des lieux à un instant donné des médicaments d’un patient. Il peut 

être réalisé dans différents contextes, tels que la conciliation médicamenteuse, le bilan partagé de 

médication ou encore le questionnaire pré-anesthésique. Bien que ces processus soient répandus, les 

modalités de recueil et les informations que contiennent les bilans médicamenteux restent très hété-

rogènes, le plus souvent non structurées et réalisées sur support papier. 

Cette hétérogénéité intersectorielle (entre la ville et l’hôpital) et intrasectorielle (entre deux hôpitaux ou 

au sein d’un même hôpital pour des processus différents) limite la continuité et la qualité du partage 

d’informations, exposant à des ruptures de parcours de soins et des risques d’iatrogénie médicamen-

teuse. Le référentiel proposé vise donc à harmoniser le bilan médicamenteux, en définissant des in-

formations socles du bilan médicamenteux pouvant être utilisées lors de chaque contexte d’usage, 

ainsi que les besoins du système d’information. 

Ce travail s’est appuyé sur une revue de littérature, un groupe de travail composé de professionnels 

de santé pluridisciplinaires et une concertation des parties prenantes, composées d’acteurs institution-

nels, représentants d’éditeurs de logiciels et représentants de professionnels de santé. Ce travail a 

abouti à une base commune permettant l’harmonisation et la structuration du bilan médicamenteux, 

prérequis de sa numérisation. Ainsi, le résultat de ce référentiel est représenté en tant qu’informations 

recommandées dans l’en-tête et dans le contenu du bilan médicamenteux, et en tant que besoins du 

système d’information du professionnel de santé. Cette harmonisation et cette structuration du bilan 

médicamenteux permettront de renforcer son dépôt dans le dossier médical partagé et son partage 

entre professionnels de santé. 

Ce référentiel permettra à l’Agence du numérique en santé (ANS) de définir les spécifications fonction-

nelles et techniques du bilan médicamenteux, permettant le développement d’outils adaptés aux be-

soins des professionnels. Au-delà, ces travaux représentent une première étape pour répondre aux 

enjeux de coordination. Ils ouvrent la voie à la construction d’un historique médicamenteux national 

regroupant les données de prescription, de dispensation (y compris en rétrocession hospitalière) et 

d’administration, intégrant les logiques du dossier pharmaceutique. 

Enfin, ce chantier s’articule avec les travaux de structuration des documents partagés dans le DMP, 

ainsi que le déploiement de l’e-prescription et la structuration de la posologie. 
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1. Introduction 
 

1.1. Origine de la demande  

 

Dans leur saisine du 16 juin 2023, la délégation ministérielle au numérique en santé (DNS) et la direc-

tion générale de la Santé (DGS) ont formulé une demande de construction d’un support unique, struc-

turé et interopérable reprenant des éléments du bilan médicamenteux relevés lors du bilan partagé de 

médication réalisé en ville et lors de la conciliation des traitements médicamenteux en établissement 

de santé, afin d’établir un bilan médicamenteux unique et harmonisé. L’harmonisation d’un bilan mé-

dicamenteux unique est un prérequis à sa numérisation, elle-même prérequis de son partage entre les 

systèmes d’information de la ville et ceux de l’hôpital. 

1.2. Définition 

Le bilan médicamenteux est défini par la Haute Autorité de santé (HAS) dans le « Guide méthodolo-

gique de la conciliation médicamenteuse en établissement de santé (1) et complété par le guide relatif 

aux spécificités en cancérologie (2) comme suit :  

 

Le bilan médicamenteux est un état des lieux à un instant donné des médicaments 

d’un patient. Il est le résultat d’une synthèse des informations recueillies sur les mé-

dicaments d’un patient. Y sont précisés pour chaque médicament le nom commercial 

ou la dénomination commune, le dosage, la forme galénique, la posologie (dose, 

rythme, horaires), la voie d’administration, et si besoin le nom du laboratoire. 

 

1.3. Contextes d’élaboration des bilans médicamenteux 

Un bilan médicamenteux peut être réalisé dans différents contextes présentés ci-dessous. 

 

1.3.1.  Processus de conciliation des traitements médicamenteux 

La conciliation des traitements médicamenteux, réalisée en établissement de santé, a été définie par 

la Haute Autorité de santé (HAS) dans son guide « Mettre en œuvre la conciliation des traitements 

médicamenteux en établissement de santé » (1) à l’issue du projet international High 5s Medication 

Reconciliation (3), mené en partenariat avec l’Organisation mondiale de la santé (OMS).  

Elle est définie comme un processus formalisé qui prend en compte, lors d’une nouvelle prescription, 

tous les médicaments pris et à prendre par le patient. Elle est organisée selon quatre séquences stan-

dardisées :  

‒ le recueil d’informations sur les traitements médicamenteux du patient à partir d’au moins 

3 sources distinctes d’information pour en garantir la fiabilité (ce qui caractérise le bilan médi-

camenteux de la conciliation des traitements médicamenteux) ;  

‒ la synthèse de ces informations (aboutissant à la rédaction du bilan médicamenteux) ;  

‒ la validation du bilan ;  



 

 HAS • Harmonisation du bilan médicamenteux • juillet 2025  7 

‒ le partage et l’exploitation du bilan médicamenteux par l’ensemble des professionnels de santé 

impliqués dans la prise en charge du patient. 

La conciliation médicamenteuse associe le patient (et ses aidants, le cas échéant) et repose sur le 

partage d’informations et sur une coordination pluriprofessionnelle. Elle favorise la transmission d’in-

formations complètes et exactes sur les médicaments, entre professionnels de santé aux points de 

transition que sont l’admission, la sortie et les transferts. 

Le choix de mettre en œuvre une conciliation médicamenteuse relève de chaque établissement, selon 

ses spécificités médicales, ses ressources disponibles et les caractéristiques des patients pris en 

charge. Des critères tels que la polymédication, l’âge avancé, la prise de médicaments à risque ou 

encore la présence de comorbidités peuvent justifier la réalisation d’une conciliation pour un patient 

donné. 

Les principaux objectifs d’une démarche de conciliation des traitements médicamenteux sont de ré-

duire les erreurs médicamenteuses, garantir la continuité médicamenteuse et acquérir la confiance et 

la satisfaction du patient, son adhésion thérapeutique, en prenant en compte son point de vue dans 

l’élaboration de sa prise en charge médicamenteuse.  

 

La HAS (1, 3), la Société française de pharmacie clinique (SFPC) (4), ainsi que les observatoires des 

médicaments, dispositifs médicaux et innovations thérapeutiques (OMEDIT) (5-9) ont mis à disposition 

des professionnels de santé et des patients différents guides et supports informatifs incluant des 

exemples de bilan médicamenteux afin de faciliter la mise en œuvre de cette démarche. Il n’existe pas 

de données sur l’utilisation effective de ces différents guides et supports. Chaque établissement peut 

s’en inspirer ou concevoir son propre support afin d’effectuer la conciliation des traitements médica-

menteux. Par conséquent, il existe une hétérogénéité des supports de recueil mis en place et des 

éléments collectés lors de l’élaboration du bilan médicamenteux réalisé pendant la conciliation médi-

camenteuse au sein des différents établissements de santé, alors que les différentes étapes du pro-

cessus de conciliation sont communes. 

 

1.3.2. Processus de bilan partagé de médication 

Le bilan partagé de médication est un processus effectué par le pharmacien officinal, en coordination 

avec le médecin traitant, afin d’évaluer l’observance et la tolérance du traitement, d’identifier les inte-

ractions médicamenteuses et de vérifier les conditions de prise et le bon usage des médicaments. Ce 

bilan partagé de médication s’effectue en plusieurs étapes, comprenant le recueil des traitements mé-

dicamenteux, leur analyse, un entretien conseil entre le pharmacien et le patient, puis des entretiens 

de suivi d’observance, ainsi qu’un bilan de ces derniers. Le bilan partagé de médication est formalisé 

dans le cadre des avenants 121, 192 et 213 à la convention nationale du 4 avril 2012 organisant les 

rapports entre les pharmaciens titulaires d’officine et l’Assurance maladie et qui définit également la 

rémunération du pharmacien officinal dans le cadre de cette activité. Un bilan médicamenteux est ainsi 

établi lors de la première étape du bilan partagé de médication consacré au recueil des traitements 

médicamenteux. 

 
1 Article – Arrêté du 9 mars 2018 portant approbation de l’avenant 12 à la convention nationale du 4 mai 2012, organisant les rap-
ports entre les pharmaciens titulaires d’officine et l’Assurance maladie – Légifrance 
2 Avis relatif à l’avenant n° 19 à la convention nationale du 4 avril 2012 organisant les rapports entre les pharmaciens titulaires d ’of-
ficine et l’Assurance maladie – Légifrance 
3 Avis relatif à l’avenant n° 21 à la convention nationale du 4 avril 2012 organisant les rapports entre les pharmaciens titulaires d ’of-
ficine et l’Assurance maladie – Légifrance 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000036711372
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000036711372
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041521799
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041521799
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042376946
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042376946
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Ce bilan partagé de médication, mis en œuvre par le pharmacien, doit permettre de recueillir et d’ana-

lyser tous les médicaments pris et à prendre par le patient et de formaliser des conclusions pour le 

patient et son ou ses prescripteurs. Il vise à « identifier les interactions médicamenteuses et [...] vérifier 

les conditions de prise et le bon usage des médicaments. Le bilan partagé de médication vise aussi à 

répondre aux interrogations des patients sur leurs médicaments et leurs effets, à améliorer leur appro-

priation et leur adhésion aux traitements, et à optimiser la prise de leurs médicaments » (10). Ce bilan 

partagé de médication est un outil primordial dans la lutte contre l’iatrogénie médicamenteuse. 

Le bilan partagé de médication (10) s’adresse aux patients de plus de 65 ans souffrant d’une ou plu-

sieurs pathologies chroniques, et ayant au moins cinq molécules ou principes actifs prescrits pour une 

durée supérieure ou égale à 6 mois. Les patients résidant en EHPAD (établissement d’hébergement 

pour personnes âgées dépendantes), à haut risque iatrogène du fait d’une polymédication fréquente, 

sont également inclus dans le dispositif de bilan partagé de médication.  

Il existe une hétérogénéité entre le document de recueil des informations des traitements médicamen-

teux dans le cadre du bilan partagé de médication et les différents supports de recueil des traitements 

médicamenteux utilisés dans le cadre du processus de conciliation des traitements médicamenteux. 

. 

1.3.3. Autres processus incluant un bilan médicamenteux 

En pratique, d’autres contextes peuvent être sujets à l’élaboration de bilans médicamenteux par des 

professionnels de santé. Ces productions de bilans médicamenteux s’intègrent en effet dans des acti-

vités de consultations médicales (médecine ambulatoire, consultations péri-opératoires, consultations 

pré-anesthésiques) ou paramédicales réalisées par exemple par des infirmiers diplômés d’État, et éga-

lement dans les activités de pharmacie clinique. Par ailleurs, la Société française d’anesthésie-réani-

mation a également mis en avant l’importance de la gestion péri-opératoire des traitements 

médicamenteux (11) mettant en évidence la nécessité de connaître à un instant précis la prise en 

charge médicamenteuse d’un patient. Les modèles de bilans médicamenteux utilisés dans ces con-

textes proviennent des questionnaires pré-anesthésiques, de comptes-rendus de consultation pré-

anesthésique et des encarts relatifs aux traitements du patient du dossier d’anesthésie. Par consé-

quent, il existe également une hétérogénéité des supports de recueil et des éléments collectés lors de 

l’élaboration du bilan médicamenteux réalisé dans ces divers contextes à un instant donné. 

Quel que soit le processus dans lequel il s’intègre, le bilan médicamenteux est un outil qui doit per-

mettre le partage et la transmission d’informations. Son élaboration contribue à la sécurisation de la 

prise en charge médicamenteuse des patients, notamment lors des phases de transition. Pour autant, 

en pratique, l’usage des bilans médicamenteux est restreint à leur périmètre initial (par exemple, l’éta-

blissement de santé pour la conciliation des traitements médicamenteux et la ville pour le bilan partagé 

de médication). Le partage entre les professionnels de santé des documents produits dans le cadre 

du bilan partagé de médication à l’officine, dans le cadre de la conciliation des traitements médica-

menteux à l’hôpital ou par exemple dans le cadre d’une consultation pré-anesthésique s’effectue au-

jourd’hui de manière hétérogène. Plusieurs freins ont été identifiés pouvant l’expliquer :  

‒ la multiplicité des bilans médicamenteux utilisés d’un contexte à l’autre ; 

‒ le défaut de numérisation des documents produits ; 

‒ les difficultés d’interopérabilité des systèmes d’information et des terminologies. 
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1.4. Formats et modalités de partage dans le dossier médical 

partagé 

 

Malgré l’essor de l’informatisation et de la numérisation des activités cliniques des professionnels de 

santé, les processus de conciliation médicamenteuse, de bilan partagé de médication ou, de manière 

générale, les processus incluant un bilan médicamenteux, sont actuellement réalisés principalement 

sur support papier. Cette pratique engendre des risques de perte d’informations et de retranscriptions, 

sources d’erreurs. 

De plus, l’hétérogénéité retrouvée entre ces divers processus – à la fois intersectorielle (entre établis-

sements de santé et secteur ambulatoire) et intrasectorielle (entre deux établissements de santé ou 

au sein d’un même établissement de santé pour des processus différents) – ne permet pas la trans-

mission et le partage dynamique des informations entre professionnels de santé. Elle complique ainsi 

la coordination entre les différents acteurs de soins. 

Dans ce contexte, l’harmonisation d’un bilan médicamenteux via un modèle commun à ces différents 

processus apparaît comme une étape essentielle pour permettre, à la fois, sa dématérialisation et son 

interopérabilité. Tout bilan médicamenteux pourra, dès lors, être partagé via son dépôt dans le dossier 

médical partagé (DMP) du patient. 

En France, le DMP est un carnet de santé numérique personnel accessible aux professionnels de 

santé autorisés et au patient lui-même. Une matrice d’habilitation régit les droits d’accès et de dépôt 

au DMP selon le professionnel de santé concerné. Il constitue l’outil de partage d’informations médi-

cales entre professionnels de santé et est conçu comme un ensemble de services permettant aux 

professionnels autorisés de partager, sous forme électronique, des documents contenant les informa-

tions médicales. Il permet ainsi de renforcer la collaboration entre professionnels, en leur donnant 

accès à des données de santé actualisées à tout moment, lors d’une hospitalisation ou d’une consul-

tation. Cet espace numérique contribue également à faciliter le suivi pluriprofessionnel, à identifier les 

interactions médicamenteuses ou la prescription d’examens et traitements en doublons. 

Le bilan médicamenteux étant un document mobilisé dans de nombreux contextes cliniques et pro-

cessus de soins, son partage via le DMP est essentiel. 

Les défis rencontrés par les pays ayant déjà mis en œuvre un bilan médicamenteux numérique partagé 

sont intégrés à la réflexion pour guider les travaux et orienter les choix d’organisation et d’évolution de 

l’architecture numérique. 

 

1.5. Enjeux de l’harmonisation des bilans médicamenteux  

 

L’enjeu de l’harmonisation d’un modèle unique de bilans médicamenteux est donc de favoriser l’ali-

mentation, la consultation et le partage du bilan médicamenteux dans le dossier médical partagé 

(DMP). 

Cette harmonisation vise à améliorer la transmission d’informations sur les traitements médicamenteux 

des patients tout au long du parcours de soins en mettant à disposition des professionnels de santé 

un modèle de bilan médicamenteux interopérable. Ce modèle doit être utilisable dans tous les con-

textes d’usage du bilan médicamenteux et en particulier dans le cadre de la conciliation des traitements 

médicamenteux et du bilan partagé de médication.  
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En termes de santé publique, l’enjeu de l’harmonisation des bilans médicamenteux est de prévenir 

l’iatrogénie médicamenteuse, de participer au renforcement du déploiement du bilan partagé de médi-

cation, de favoriser le déploiement de la conciliation des traitements médicamenteux et de faciliter 

également l’alimentation du dossier médical partagé.  

Pour les patients, l’harmonisation des bilans médicamenteux permettra l’accès à leurs bilans médica-

menteux sur « Mon espace de santé » et pourra être un levier d’amélioration de l’observance aux 

traitements.  

In fine, cette harmonisation vise à améliorer l’efficience, la sécurisation et la continuité de la prise en 

charge médicamenteuse dans le cadre du lien ville-hôpital. 

1.6. Objectif du travail 

L’objectif de ce référentiel est de définir les informations essentielles du bilan médicamenteux au re-

gard des besoins métiers, en vue d’établir un modèle de bilan médicamenteux harmonisé, unique et 

partageable, quel que soit le contexte d’utilisation. Ce référentiel permettra ensuite à l’Agence du nu-

mérique en santé (ANS) de définir des spécifications techniques d’interopérabilité à destination des 

éditeurs d’outils numériques, d’après les besoins exprimés dans le référentiel établi par la HAS.  

 

1.7. Périmètre du travail 

Le périmètre de ce travail est limité au recueil des besoins métiers du bilan médicamenteux.   

Ne relèvent pas du référentiel proposé : 

‒ les référentiels d’interopérabilité (technique, syntaxique ou sémantique) ;  

‒ les processus de conciliation médicamenteuse, de bilan partagé de médication, de bonnes pra-

tiques de questionnaires et consultations pré-anesthésiques ; 

‒ les droits d’accès aux bilans médicamenteux déposés dans le DMP : ils diffèrent en fonction du 

professionnel et sont définis au sein de la matrice d’habilitation précitée4. 

 

 
4 Matrice d’habilitation des professionnels pour le DMP 

https://cms.monespacesante.fr/gateway/cms/sites/default/files/matrice-habilitations.pdf
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2. Méthode de travail 
La méthode de travail mise en œuvre pour l’élaboration de ce référentiel a reposé sur une analyse de 

la littérature scientifique, un groupe de travail d’experts métiers et une consultation des différentes 

parties prenantes concernées. 

 

2.1. Analyse de la littérature scientifique 

2.1.1. Objectif et périmètre de la recherche documentaire 

Une revue de la littérature a été conduite pour identifier les publications scientifiques et les documents 

professionnels, en français et en anglais, publiés entre janvier 2019 et mars 2025. L’objectif était de 

recenser les recommandations, modèles et pratiques relatifs aux bilans médicamenteux dans divers 

contextes cliniques. 

Les axes de recherche incluaient : 

‒ les recommandations et consensus relatifs au contenu des bilans médicamenteux dans diffé-

rents processus de soins ; 

‒ les modèles de bilans médicamenteux, les fiches de recueil de conciliation médicamenteuse, 

les fiches de recueil de bilan partagé de médication et les questionnaires pré-anesthésiques ; 

‒ les pratiques de bilans médicamenteux partagés à l’international. 

2.1.2. Stratégie de recherche documentaire 

 

La recherche documentaire a été effectuée de manière systématique et non systématique sur les 

bases de données suivantes : 

‒ Embase ; 

‒ Emcare ; 

‒ the Cochrane Library ; 

‒ Medline ; 

‒ LiSSa. 

Des recherches complémentaires ont été menées sur les sites des sociétés savantes pertinentes, des 

agences de santé publiant des recommandations, ainsi que sur les sites internet des établissements 

de santé, des OMEDIT et d’autres structures mettant à disposition des documents de pratiques cli-

niques. 

Cette recherche a été enrichie par les références identifiées par les experts du groupe de travail et par 

l’analyse des références citées dans les documents analysés (technique du snowballing). 

Le détail de la recherche systématisée et des sites internet d’intérêt consultés concernant la recherche 

non systématisée est présenté en annexes 2 (Stratégie de recherche documentaire – recherche 

systématisée) et 3 (Sources bibliographiques – recherche non systématisée). 
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2.1.3. Résultats de la recherche documentaire 

Au total, 104 publications et documents ont été identifiés par la recherche documentaire. 

Concernant les guides et références portant sur le contenu d’un bilan médicamenteux décrit dans les 

processus visés, 5 références ont été retenues et sont détaillées dans le Tableau 1. Guides et réfé-

rentiels portant sur le contenu d’un bilan médicamenteuxci-dessous. 

Tableau 1. Guides et référentiels portant sur le contenu d’un bilan médicamenteux 

Société française de pharmacie clinique Préconisations pour la pratique des bilans parta-

gés de médication (12) 

Assurance maladie Le bilan partagé de médication (10) 

Haute Autorité de santé Mettre en œuvre la conciliation des traitements 

médicamenteux en établissement de santé (1) 

Haute Autorité de santé La conciliation des traitements médicamenteux 

en cancérologie (2) 

Agence régionale de santé Occitanie Bilan de médication – guide pratique en Occita-

nie (13) 

 

Vingt et un (21) autres documents et publications ont été retenus compte tenu du fait qu’ils correspon-

daient à des modèles existants et à des documents de pratique clinique (bilans médicamenteux, do-

cuments de conciliation des traitements médicamenteux, bilans partagés de médication, 

questionnaires pré-anesthésiques). Ces documents utilisés dans la pratique ont permis de mettre en 

évidence une hétérogénéité des informations recueillies lors de l’élaboration d’un état des lieux de la 

prise en charge médicamenteuse d’un patient ; ils sont détaillés dans la partie « Analyse des bilans 

médicamenteux » ci-après. 

Concernant les publications et ressources d’intérêt relatives à un bilan médicamenteux partagé et nu-

mérique, utilisé à l’étranger, 9 références ont été retenues et ont été analysées ci-après. 

Ainsi, 69 publications, références et documents pré-identifiés n’ont pas été retenus, car ne portaient 

pas sur le contenu et sur les informations retrouvées dans un bilan médicamenteux. 

2.1.4. Analyse de la recherche bibliographique 

2.1.4.1. Analyse des bilans médicamenteux 

L’analyse des 21 bilans médicamenteux a consisté à comparer les éléments constitutifs et la granula-

rité des informations des bilans médicamenteux élaborés par différents professionnels de santé et au 

cours de divers processus.  

L’analyse des bilans médicamenteux élaborés dans la pratique de terrain des professionnels de santé 

a mis en évidence des similitudes concernant les informations recueillies en termes de périmètre et 

une granularité différente selon la situation dans laquelle il est mobilisé (cf. Tableau 2. Synthèse du 

contenu des bilans médicamenteux ci-dessous). En effet, ils contiennent des informations pouvant 

être structurées en 4 thèmes : 

‒ informations relatives à la structure et au cercle de soins ; 
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‒ informations relatives au patient ; 

‒ informations relatives aux médicaments ; 

‒ informations diverses n’appartenant pas aux 3 premières catégories. 

Les éléments relatifs à l’identification de la structure et du professionnel de santé, ainsi que ceux définis 

dans le cadre de l’identification nationale de santé des patients sont des informations communes dans 

les différents bilans médicamenteux analysés, quel que soit le contexte d’utilisation. 

Parmi les informations relatives aux médicaments, des éléments communs sont retrouvés dans l’en-

semble des bilans médicamenteux analysés : nom du médicament, forme, dosage, posologie. En re-

vanche, ces éléments ne sont pas systématiquement recueillis de façon similaire : ils peuvent être 

identifiés, selon les cas, dans des champs spécifiques ou dans un champ texte libre. 

D’autres informations sont présentes de manière hétérogène : dernière modification de traitement, 

commentaires sur les médicaments, sources utilisées et distinction entre la personne qui recueille l’in-

formation et celle qui la valide.  

Des bilans médicamenteux, best possible medication review, élaborés à l’international permettent de 

mettre en perspective l’analyse des pratiques professionnelles en France, notamment sur les informa-

tions complémentaires, sur le suivi des thérapeutiques et des modifications prévues ou à prévoir.  

2.1.4.2. Analyse du contenu des référentiels existants 

Le guide conciliation des traitements médicamenteux en établissement de santé, HAS 

2018 

Ce guide méthodologique, établi par la HAS en 2018 (1), précise les informations qui figurent systé-

matiquement dans le bilan médicamenteux dans le cadre d’une conciliation : le nom, la forme, la voie, 

le dosage du médicament. D’autres informations peuvent être renseignées dans l’en-tête du document, 

notamment l’identification du patient, les sources, et d’autres informations sur l’environnement person-

nel du patient et des informations relatives à d’autres produits de santé (phytothérapies, automédica-

tions, crèmes, etc.). La date du bilan est également indiquée, tout comme la notion d’allergie 

médicamenteuse. Le guide relatif à la conciliation des traitements médicamenteux en cancérologie (2) 

précise également les spécificités de l’oncologie ; à intégrer dans le bilan médicamenteux. 

Le bilan partagé de médication, Assurance maladie 2018 

Depuis 2018, le bilan partagé de médication (10) est un dispositif d’accompagnement pharmaceutique 

des patients chroniques polymédiqués. Son processus a été décrit au 1.3.2. Processus de bilan par-

tagé de médication. 

Dans le cadre de l’avenant 12 de la convention nationale du 4 mai 2012, organisant les rapports entre 

les pharmaciens titulaires d’officine et l’Assurance maladie, un guide d’accompagnement des patients 

comprenant notamment une fiche de recueil des informations sur les médicaments du patient est mis 

à disposition des pharmaciens par l’Assurance maladie. Dans sa partie « traitements ou produits con-

sommés par le patient), sont retrouvées les informations suivantes : produit, origine (prescripteur ou 

automédication), dosage et forme, fréquence et posologie. D’autres éléments peuvent être mention-

nés, liés à un entretien avec le patient, sur d’éventuels problèmes liés à la forme galénique, des pro-

blèmes d’observance et la survenue d’effets indésirables.  

Les autres guides et référentiels 

Dans la fiche mémo « Préconisations pour la pratique des bilans partagés de médication » (12) élabo-

rée par la Société française de pharmacie clinique, sont détaillés des bonnes pratiques cliniques, ainsi 

que les éléments qui doivent être collectés lors du recueil des traitements du patient lors du bilan 
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partagé de médication. Il s’agit, concernant les produits de santé, de rechercher activement les médi-

caments prescrits et ceux pris en automédication. Plus largement, les produits de santé sont indiqués 

dans ce recueil. Cette fiche mémo indique par ailleurs les modalités relatives à la collecte des données 

cliniques ou biologiques et à l’entretien de recueil auprès du patient. 

 

L’Agence régionale de santé (ARS) Occitanie, en collaboration avec le Réseau d’enseignement et 

d’innovation pour la pharmacie d’officine (REIPO), a mis au point un guide pratique concernant le bilan 

de médication. Au-delà des aspects organisationnels pour la mise en place de cette activité clinique, 

ce guide renvoie, pour le contenu, aux supports fournis par l’Assurance maladie. De manière complé-

mentaire, le guide pratique de l’ARS Occitanie met l’accent sur la place importante des sources et de 

la présence du patient lors de l’entretien de recueil afin d’identifier d’éventuels effets indésirables liés 

aux traitements. 

 

2.1.5. Synthèse du contenu des bilans médicamenteux 

 

Les informations retrouvées dans ces différents documents de pratique professionnelle et les guides 

et référentiels mentionnés sont synthétisées dans le Tableau 2. Synthèse du contenu des bilans mé-

dicamenteuxci-dessous. 

 

Tableau 2. Synthèse du contenu des bilans médicamenteux 

  Conciliation mé-

dicamenteuse 

(7, 14-18) 

Bilan partagé de 

médication  

(19-22) 

Consultation pré-

anesthésique 

 

(23-29) 

 

Bilan médica-

menteux et best 

possible medi-

cation history 

(9, 30-33) 

Informations re-

latives au patient 

Identité patient X X X X 

Moyen de con-

tact 

Variable    

Date du bilan X  X X 

Taille  Variable  X Variable 

Poids Variable X X Variable 

IMC Variable    

Insuffisance ré-

nale/clairance 

rénale 

Variable X X  

Allergies X X X Variable 

Intolérance  Variable   Variable 

Vaccination Variable   Variable 

Bilan hépatique 

(ou données 

Variable X X  
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biologiques per-

tinentes) 

Motif hospitali-

sation/consulta-

tion 

Variable  X  

Antécédents Variable X X  

Informations re-

latives à la struc-

ture de soins et 

au cercle de 

soins 

Identification 

structure (li-

bellé, adresse, 

contacts, Fi-

ness) 

X  X X 

Cercle de vie 

(aidant, per-

sonne de con-

fiance) 

Variable X  Variable 

Informations re-

latives aux médi-

caments 

Médicament 

(nom) 

X X X X 

Dosage X X X X 

Forme X X  X 

Voie X X  X 

Posologie X X X X 

Durée Variable    

Motif thérapeu-

tique 

   Variable 

Commentaires 

(suspension, 

arrêt...) 

Variable   X 

Date du début 

du traitement 

   X 

Suspension du 

traitement (date 

et motif) 

   X 

Arrêt du 

traitement (date 

et motif) 

   X 

Modification du 

traitement (date 

et motif) 

   X 

Identification 

des change-

ments récents 

   X 

Critère de suivi 

médicamenteux 

   X 

Informations di-

verses  

Dispositifs mé-

dicaux, produits 

d’aide à la vie, 

compléments 

Variable X  X 
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alimentaires, vi-

tamines, règles 

hygiéno-diété-

tiques 

Sources mobili-

sées pour éla-

boration du 

bilan médica-

menteux 

X X  Variable 

Rédacteur Variable   Variable 

Validation  X X X X 

 

L’analyse bibliographique n’a pas permis d’identifier de recommandation ou de consensus permettant 

de définir les éléments strictement nécessaires à partager par différents professionnels de santé au 

sein d’un bilan médicamenteux. Dès lors, les informations communes et nécessaires à tous les pro-

fessionnels de santé, ainsi que leur degré de granularité et de structuration, reposent principalement 

sur les avis des experts mobilisés dans le groupe de travail pour ces travaux en prenant en considé-

ration l’organisation du parcours de soins d’un patient en France.  

 

2.1.6. Analyse des modalités d’utilisation à l’étranger de bilans 

médicamenteux partagés 

 

Plusieurs pays européens (34-38) développent des outils de partage numériques des informations 

médicales incluant le bilan médicamenteux. Parmi eux, le Danemark (39, 40) et la Belgique (41, 42) 

se distinguent par leur mise en place opérationnelle. 

➔ Le système de santé danois (39, 40) dispose d’une plateforme numérique, comprenant le sys-

tème électronique de prescription national. Il permet également d’élaborer une revue des trai-

tements (shared medication record) d’un patient à un moment donné. La revue documentaire 

fait état des différentes problématiques rencontrées par les autorités danoises lors du déploie-

ment de ce bilan médicamenteux partagé. Elles concernent l’ergonomie, les fonctionnalités, la 

mise à jour non automatisée de ce recueil. L’utilisation de la plateforme n’a pas permis d’opti-

miser le processus de la conciliation. D’autre part, le questionnement concernant la responsa-

bilité de la mise à jour de ce bilan, ainsi que le caractère chronophage de l’utilisation de cette 

plateforme ont été mis en évidence. La plateforme danoise intègre un historique médicamen-

teux renseignant les médicaments, les dates de début et de fin de traitement, la posologie et 

l’indication. De plus, cette plateforme permet la prescription des nouveaux traitements avec 

mise à jour automatique de l’historique ainsi que l’accès aux informations du patient et à son 

historique vaccinal. 

➔ La Belgique s’est quant à elle dotée d’un outil numérique permettant de visualiser les médica-

ments pris par un patient, prescrits et non prescrits, sous la forme d’un aperçu schématique et 

global (41-43). Les informations de ce schéma de médication sont uniquement accessibles aux 

professionnels de santé qui ont un lien thérapeutique avec le patient et dans le cadre d’une 

continuité des soins. La mise à jour de ce schéma de médication est un élément important de 

ce système, et la participation active des professionnels de santé apparaît comme un facteur 

essentiel dans la mise à jour de ce schéma de médication. 
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Outre l’aspect ergonomique qui n’entre pas dans le périmètre des travaux, ces différentes dimen-

sions des bilans médicamenteux partagés à l’étranger ont permis d’alimenter les réflexions et les 

propositions du groupe de travail.  

2.2. Groupe de travail d’experts métiers 

La HAS s’est appuyée sur un groupe de travail pour élaborer ce référentiel. Ce groupe est constitué 

d’experts de profils divers compte tenu de la diversité des professionnels impliqués dans la réalisation 

des bilans médicamenteux en pratique :   

‒ 8 pharmaciens, hospitaliers et officinaux ;  

‒ 3 médecins anesthésistes-réanimateurs ;  

‒ 1 médecin généraliste ; 

‒ 1 médecin urgentiste ; 

‒ 1 infirmier diplômé d’État.  

La liste des participants est détaillée page 39. 

Les membres du groupe de travail se sont réunis quatre fois entre le 25/09/2024 et le 26/03/2025. 

À la suite des retours des parties prenantes concernant les besoins exprimés, les membres du groupe 

de travail ont effectué une relecture du référentiel entre le 26/05/2025 et le 06/06/2025 et une réunion 

de finalisation a eu lieu le 11/06/2025. 

 

2.3. Consultation des parties prenantes et relecture externe  

Les parties prenantes ont été sollicitées à différentes étapes de l’élaboration de ce référentiel :  

‒ des échanges avec les représentants des institutions publiques (DNS, CNAM et ANS) ont été 

mis en œuvre, en parallèle des réunions du groupe de travail, afin d’articuler les besoins expri-

més par les experts avec les contraintes techniques identifiées et les aspects règlementaires et 

règles conventionnelles relatives au bilan médicamenteux et à son partage ; 

‒ des échanges avec les représentants des éditeurs de logiciels de santé ; 

‒ des échanges avec les représentants des professionnels de santé (conseils nationaux profes-

sionnels) ; 

‒ en complément des sollicitations formalisées, certains acteurs de l’écosystème – sociétés sa-

vantes, éditeurs de logiciels non représentés par des syndicats ou autres professionnels qualité 

ont spontanément manifesté leur souhait de contribuer à ces travaux. Au regard de leur exper-

tise sur le sujet, ces relecteurs externes ont adressé des contributions qui ont été systémati-

quement analysées. 

L’ensemble des parties prenantes et relecteurs précités a été consulté avant finalisation du référentiel 

entre le 28/05/2025 et le 06/06/2025 afin de contribuer sur l’aspect opérationnel et sur la faisabilité 

technique des besoins exprimés.  

La liste détaillée des parties prenantes consultées est présentée page 38. 
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3. Référentiel recommandé 
Les besoins exprimés par les professionnels de santé permettant d’élaborer un bilan médicamenteux sont décrits ci-dessous en 3 parties : 

1. Informations recommandées dans l’en-tête du bilan médicamenteux ;  

2. Informations recommandées dans le contenu du bilan médicamenteux ; 

3. Besoins du système d’information.  

Ce référentiel des besoins métiers est destiné à la fois au développement des fonctionnalités des logiciels métiers dédiés aux professionnels de santé, 

ainsi qu’à l’utilisation et l’élaboration opérationnelle du bilan médicamenteux par les professionnels de santé. 

3.1. Informations recommandées dans l’en-tête du bilan médicamenteux 

Le Tableau 3. Informations présentes dans l’en-tête du bilan médicamenteux ci-dessous définit les informations présentes dans l’en-tête (44) d’un bilan 

médicamenteux pour les professionnels de santé afin de réaliser un bilan médicamenteux, quel qu’en soit le contexte. 

Tableau 3. Informations présentes dans l’en-tête du bilan médicamenteux 

Critères Informations Cas d’usage, valeur d’usage (utilisation qui en sera faite par les professionnels de santé) ou com-

mentaire explicatif du besoin exprimé 

1.1 Identification de l’usager/du patient  L’identification de l’usager est nécessaire afin d’élaborer le bilan médicamenteux partagé. Cette identifi-

cation doit être conforme au référentiel en vigueur sur l’identification des usagers du système de santé 

en France.  

1.2 Structure d’exercice du professionnel de santé La structure d’exercice du professionnel de santé ayant réalisé le bilan médicamenteux peut être par 

exemple (non exhaustif) : la pharmacie à usage intérieur, l’officine de ville, le cabinet médical, le cabinet 

infirmier, le service de soins hospitaliers. Des informations sur l’adresse de la structure et le cas échéant 

ses coordonnées peuvent être précisées afin de pouvoir échanger avec les autres professionnels de 

santé sur les traitements médicamenteux, si besoin.  

La structuration de ces informations doit s’appuyer sur les annuaires et référentiels de l’ANS. 

 

1.3 Identification et fonction de l’opérateur de saisie  Il est nécessaire que l’identité de la personne ayant saisi le bilan médicamenteux soit indiquée. Ceci 

permet d’identifier les intervenants en cas de questions à distance de l’élaboration.  

Il appartient à la structure d’exercice de gérer les autorisations des personnes en tant qu’opérateur de 

saisie conformément aux bonnes pratiques des divers processus. 
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La structuration de ces informations doit s’appuyer sur les annuaires et référentiels de l’ANS. 

 

1.4 Identification et fonction du valideur (auteur) 

 

Ceci permet une traçabilité claire et documentée de l’intervenant qui valide les informations contenues 

dans le bilan médicamenteux. 

La validation du bilan médicamenteux s’effectue selon les bonnes pratiques de chaque processus ; selon 

le cas, par un pharmacien ou un médecin. 

 

La structuration de ces informations doit s’appuyer sur les annuaires et référentiels de l’ANS. 

 

1.5 Date d’élaboration du bilan médicamenteux  Étant donné le caractère transitoire d’un bilan médicamenteux, il est nécessaire d’inscrire sa date d’éla-

boration pour évaluer la prise médicamenteuse déclarée à un moment précis. Cette précision permet de 

contextualiser le bilan dans le temps et d’éviter des interprétations erronées ou dépassées. Un bilan 

médicamenteux s’élabore à un moment précis, et sa validité ne peut être interprétée au-delà de cette 

date sans réévaluation. 

1.6 Présence de l’usager/du patient lors de l’élaboration du bi-

lan médicamenteux  

 

La présence ou non du patient lors de la phase de recueil du bilan médicamenteux doit être indiquée. 

Cette donnée permet à l’utilisateur de savoir si le patient a pu être interrogé sur ses prises médicamen-

teuses lors de l’établissement du bilan médicamenteux. 

1.7 Présence d’un aidant lors de l’élaboration du bilan médi-

camenteux 

 

Par exemple (non exhaustif), dans le cas d’impossibilité d’entretien avec le patient, la présence ou non 

d’un aidant lors du recueil du bilan médicamenteux doit être indiquée. Cette donnée permet à l’utilisateur 

de savoir si l’aidant a pu être interrogé sur les prises médicamenteuses du patient lors de l’établissement 

du bilan médicamenteux. 
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3.2. Informations recommandées dans le contenu du bilan médicamenteux 

Le Tableau 4. Informations relatives au traitement médicamenteux suivant définit l’ensemble des informations attendues par les professionnels de santé 

dans le corps du document (44) pour réaliser un bilan médicamenteux, quel qu’en soit le contexte. 

Tableau 4. Informations relatives au traitement médicamenteux 

Critères Informations Cas d’usage (utilisation qui en sera faite par les professionnels de santé) ou commentaire expli-

catif du besoin exprimé 

2.1 Identification du médicament par sa dénomination, sa 

forme, son dosage et sa voie d’administration 

Il s’agit d’identifier les médicaments en cours de traitement à l’instant donné. 

Un seul médicament doit être saisi par ligne de traitement identifié. 

Le nombre de médicaments saisi ne doit pas être limité. 

L’identification du médicament doit être en conformité avec le référentiel unique d’interopérabilité du mé-

dicament publié par l’Agence du numérique en santé (ANS).  

Ces éléments doivent être structurés dans le bilan médicamenteux. 

 

2.2 Posologie Une posologie est attendue pour chaque médicament. 

La posologie doit être saisie, sous un format texte libre ou structuré. 

 

2.3 Commentaire individualisé pour chaque traitement médi-

camenteux 

Cette information doit être renseignée, si connue du professionnel. 

Cette catégorie doit être renseignée sous forme textuelle libre et peut permettre d’indiquer pour chaque 

traitement médicamenteux des informations complémentaires utiles pour le suivi du patient, par exemple 

(non exhaustif) :  

‒ Modification de posologie récente. Cette information peut éviter de reprendre un traitement à 

une posologie inadaptée ou expliciter un changement récent de prise en charge (exemple : trai-

tement par metformine repris à demi-dose post-chirurgie) 

‒ Prescription conditionnelle pour mentionner des traitements pris de façon non systématique 

‒ Critère de suivi médicamenteux/cible thérapeutique. Cet élément peut orienter la poursuite ou 

l’adaptation d’un traitement lors d’une prise en charge (exemple : bilan mensuel de lithémie, 

dernier INR ou cible) 



 

 HAS • Harmonisation du bilan médicamenteux • juillet 2025  21 

‒ Indication ou motif thérapeutique  

 

2.4 Date du début de traitement et date de fin de traitement ou 

durée de traitement 

Les informations concernant la date du début de traitement et la date de fin, ou la durée de traitement 

doivent être renseignées si connues du professionnel. 

 

2.5 Commentaire général sur le bilan médicamenteux Des informations complémentaires d’ordre général sur le bilan médicamenteux du patient doivent pouvoir 

être renseignées le cas échéant. 

Cette rubrique permet d’indiquer des commentaires généraux concernant le bilan médicamenteux d’un 

patient afin de transmettre des informations complémentaires, par exemple (non exhaustif) : autres pro-

duits de santé pris par le patient, vaccination, traitements arrêtés, suspendus, ou repris récemment. 

2.6 Allergie, hypersensibilité non allergique, intolérance, idio-

syncrasie 

La présence d’allergie à un médicament doit être mentionnée dans le bilan médicamenteux. Le profes-

sionnel de santé pourra indiquer si celle-ci est avérée, présumée, non connue, ou si le patient n’a pas 

d’allergie, d’hypersensibilité, d’intolérance ou d’idiosyncrasie. La structuration de ces informations doit 

s’appuyer sur les référentiels de l’ANS. 

2.7 Sources utilisées pour établir le bilan médicamenteux Les différentes sources consultées par le professionnel de santé afin d’identifier l’origine de la prescrip-

tion de la dispensation ou de l’administration doivent être renseignées en texte libre. 

Concernant le nombre de sources à mentionner, il appartient aux professionnels de santé de se référer 

aux documents de référence en fonction du processus entrepris. Dans certains processus, notamment 

pour la conciliation médicamenteuse, il est recommandé de mobiliser au minimum 3 sources, dont le 

patient ou son aidant.  

Tout bilan médicamenteux élaboré antérieurement peut être considéré comme source. 
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3.3. Besoins du système d’information 

Les besoins du système d’information concernant l’élaboration d’un bilan médicamenteux sont décrits dans le Tableau 5. Besoins métiers concernant 

le système d’information ci-dessous. 

Tableau 5. Besoins métiers concernant le système d’information 

Critères Besoins métiers Cas d’usage (utilisation qui en sera faite par les professionnels de santé) ou commen-

taire explicatif du besoin exprimé 

3.1 Le bilan médicamenteux doit pouvoir être actualisé, 

en tant que de besoin, par tout professionnel de 

santé. 

La mise à jour du bilan médicamenteux peut s’avérer adéquate dès lors qu’une modification 

de prescription est effectuée lors d’une nouvelle consultation ou d’une hospitalisation pouvant 

générer une modification des traitements du patient. 

Une absence d’actualisation peut s’avérer à risque dans la prise en charge médicamenteuse 

du patient. 

Chaque fois qu’un professionnel de santé actualise le bilan médicamenteux, il est responsable 

de l’intégralité des informations présentes, dans la limite des informations à sa disposition. 

3.2 Les informations contenues dans le bilan médica-

menteux doivent pouvoir utiliser des terminologies 

de référence et normalisées. 

L’utilisation du bilan médicamenteux harmonisé sera différente selon le professionnel qui en a 

l’utilité, le contexte et le processus auquel il pourrait se rattacher. Dès lors, afin que ce docu-

ment puisse être utilisable, quel que soit le contexte, et partageable, il s’avère nécessaire que 

les informations qu’il contient soient normalisées afin d’être interopérables. 

 

Il s’agit par exemple d’utiliser les terminologies de référence et les libellés des bases de don-

nées médicamenteuses pour la saisie des informations relatives aux médicaments dans le 

bilan médicamenteux. 

3.3 Le bilan médicamenteux peut être récupéré du DMP 

vers le logiciel des professionnels de santé pour un 

patient donné. 

Ce besoin permet au professionnel de santé de pouvoir disposer des informations du bilan 

médicamenteux dans son logiciel professionnel. 

3.4 Les informations contenues dans un bilan médica-

menteux structuré peuvent être récupérées pour être 

utilisées dans un document cible structuré. 

Ce besoin permet une réutilisation automatique d’informations déjà disponibles afin de limiter 

les ressaisies, sources d’erreurs. 
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Des éléments disponibles dans l’outil métier du pro-

fessionnel de santé peuvent aider à l’élaboration du 

bilan par pré-remplissage. 

Dans le cas d’un pré-remplissage du bilan, la propo-

sition doit être présentée au professionnel pour vali-

dation. 

3.5 Le bilan médicamenteux doit pouvoir être déposé 

dans le DMP. 

 

Le système d’information doit permettre de paramé-

trer le versement du bilan médicamenteux, en auto-

matique ou à la demande.  

Ce besoin permet d’assurer le partage des informations concernant la prise en charge médi-

camenteuse du patient à tout moment. 

 

Cette exigence vise à éviter un dépôt manuel des bilans médicamenteux dans le DMP. Ce-

pendant, les professionnels demandent d’avoir la possibilité de paramétrer pour un patient 

donné si ce dépôt s’effectue de façon automatisée dans le DMP ou de façon manuelle.  

3.6 Le bilan médicamenteux doit pouvoir être relié à 

d’autres documents du patient disponibles dans le 

DMP. 

Ce besoin permet de répondre aux objectifs suivants (non exhaustif) :  

- Associer le bilan à ses sources conformément aux documents de référence exis-

tant en fonction du processus entrepris 

- Relier à des informations complémentaires, par exemple : 

o Diverses prescriptions (généralistes, sortie d’hospitalisation, spécia-

listes) 

o Compte-rendu de consultation médicale, conciliation médicamenteuse, 

bilan partagé de médication, lettre de liaison ou consultation pré-anes-

thésique, résumé de soins infirmiers 

o Bilans biologiques ou autres 

3.7 D’autres ressources documentaires non disponibles 

dans le DMP peuvent être reliées au bilan médica-

menteux. 

Ce besoin permet de répondre aux mêmes objectifs que précédemment, pour des documents 

non disponibles dans le DMP, par exemple :  

- Dans certains cas, être rattaché à des protocoles spécifiques de services hos-

pitaliers 

- Être rattaché à tout autre document jugé utile par le professionnel de santé 
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4. Perspectives 

4.1. Élaboration des spécifications fonctionnelles et techniques du 

bilan médicamenteux  

Cette expression des besoins des professionnels de santé s’inscrit dans une démarche d’harmonisa-

tion des informations contenues dans un bilan médicamenteux pour tous les professionnels de santé. 

Ainsi, ces travaux permettront à l’ANS d’élaborer des référentiels d’interopérabilité correspondant aux 

spécifications techniques et aux exigences de contenu recommandées pour assurer le développement 

d’outils adaptés aux besoins des professionnels.  

En cohérence avec les orientations stratégiques portées par la DNS et mises en œuvre par l’ANS, ces 

travaux ont vocation à faciliter l’intégration opérationnelle du bilan médicamenteux dans les systèmes 

d’information des professionnels de santé, en assurant la convergence des pratiques et la transmission 

des informations au cours du parcours de soins du patient.  

 

4.2. Élaboration d’un historique médicamenteux 

La sécurisation de la prise en charge médicamenteuse comporte plusieurs difficultés, notamment dans 

un cadre intersectoriel, entre la ville et l’hôpital. La prise en charge médicamenteuse d’un patient peut 

impliquer un nombre important d’intervenants, parfois de façon concomitante, issus du secteur ambu-

latoire ou hospitalier. De ce fait, plusieurs professionnels de santé peuvent prescrire des traitements 

sans avoir connaissance des décisions préalables de prise en charge thérapeutique d’un confrère. 

Dès lors, plusieurs prescriptions peuvent coexister à un instant donné, avec de potentielles redon-

dances médicamenteuses ou stratégies de prise en charge différentes, pouvant favoriser la survenue 

d’iatrogénie médicamenteuse. Ainsi, le déploiement d’un bilan médicamenteux homogène va per-

mettre de disposer sous un format numérisé et à un instant précis des données de traitements médi-

camenteux.  

 

Ces travaux constituent une première étape pour répondre aux enjeux de coordination pré-

cités. Néanmoins, le caractère statique du bilan médicamenteux implique que ces travaux 

devront être complétés par l’élaboration d’un historique médicamenteux (45) permet-

tant de disposer d’une visibilité temporelle et dynamique des données de traitements 

médicamenteux d’un patient. 

 

L’historique médicamenteux est défini par la HAS comme (45) « pour un patient donné, le recueil de 

prescriptions, dispensations et administrations répertoriées de médicaments, en exécution hospitalière 

ou ambulatoire ». 

Des approches d’historique médicamenteux ont été conduites en Europe et deux initiatives se distin-

guent en matière de plateformes numériques facilitant l’accès à un état des lieux actualisé des traite-

ments médicamenteux d’un patient : celles du Danemark et de la Belgique. 

Au Danemark, le Shared Medication Record (39, 40) est une base de données nationale centralisée, 

gérée par l’Agence danoise des données de santé. Elle regroupe les prescriptions électroniques, les 

plans de médication et les dispensations de médicaments pour l’ensemble des citoyens danois. Cette 

plateforme est un outil permettant une vue d’ensemble des prescriptions actuelles et passées d’un 
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patient, permettant de faciliter, notamment, la conciliation des traitements médicamenteux. Malgré des 

écarts perçus entre les médicaments listés dans le Shared Medication record et les prises médica-

menteuses réelles des patients par omission de mises à jour par les professionnels de santé, cet outil 

est essentiel pour améliorer la sécurité des patients lors des transitions de soins. 

En Belgique, le schéma de médication (41-43) offre une visualisation actualisée de tous les médica-

ments qu’un patient est censé prendre, qu’ils soient prescrits ou délivrés sans ordonnance. Accessible 

aux dispensateurs de soins ayant un lien thérapeutique avec le patient et avec son consentement 

éclairé, ce schéma est mis à jour par les différents professionnels de santé impliqués. Depuis peu, les 

citoyens belges peuvent consulter en ligne l’historique des médicaments qui leur ont été délivrés en 

pharmacie au cours des six derniers mois. 

Ces deux systèmes illustrent des approches différentes permettant de centraliser et de partager les 

informations médicamenteuses, intégrant à la fois les prescriptions et les délivrances, avec ou sans 

ordonnance.  

Dans le système français, le DMP, porte d’entrée professionnelle de Mon espace santé, a initialement 

été conçu comme un outil destiné prioritairement à l’usage du patient. Légalement, le DMP appartient 

au patient5 et celui-ci peut à tout moment s’opposer à l’accès à son DMP, au dépôt de document ou 

masquer certaines informations. Le DMP contient des ordonnances déposées par les professionnels 

et l’historique de remboursement des médicaments. À ce jour, les informations contenues dans le DMP 

ne sont pas toujours structurées, ni systématiquement mises à jour. L’évolution des fonctionnalités du 

DMP permettant l’élaboration d’un historique médicamenteux partagé et actualisé à chaque instant 

permettrait de renforcer le rôle du DMP en matière de coordination, de qualité et de sécurité des soins.  

Cet historique médicamenteux devrait permettre de collecter les prescriptions effectuées, les déli-

vrances effectuées en pharmacie, notamment de ville, mais également celles effectuées dans le cadre 

de la rétrocession hospitalière, selon les principes du dossier pharmaceutique, et permettrait d’identi-

fier les cas d’usage suivants : médicaments prescrits, mais non délivrés, nombre de renouvellements 

de dispensation avec une date prévisionnelle pour la prochaine délivrance, date de fin de validité de 

l’ordonnance. Il s’agit également de disposer des informations sur le prescripteur de chaque ordon-

nance ainsi que sur la ou les pharmacies dispensatrices. 

Cet historique médicamenteux pourrait être disponible et actualisé régulièrement, en prenant en 

compte les nouvelles prescriptions et délivrances assurées par patient et par professionnel. Ces élé-

ments permettraient d’établir de façon automatisée un historique médicamenteux, afin d’avoir à dispo-

sition, à chaque instant, la prise en charge médicamenteuse effective du patient. 

Il pourrait s’agir dès lors de pouvoir disposer, pour les professionnels de santé, d’un outil professionnel 

commun, national, permettant d’accéder à un historique médicamenteux pour un patient, en croisant 

les différentes informations sur les prescriptions et délivrances de produits de santé. 

4.3. Structuration des données du DMP 

La mise en place d’un bilan médicamenteux harmonisé et normalisé permettra son utilisation par les 

professionnels de santé dans leur pratique. Cependant, plusieurs prérequis sont encore nécessaires 

à sa mise à jour automatisée et en temps réel. 

La multiplicité des professionnels de santé impliqués dans la prise en charge des patients, en ville 

comme à l’hôpital, et des canaux de dispensation multiples (automédication, délivrance en officine, 

 
5 Section 3. Espace numérique de santé, dossier médical partagé et dossier pharmaceutique (articles L. 1111-13 à L. 1111-24) – 
Légifrance 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000038886983/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000038886983/
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rétrocession, séjour hospitalier) rend délicate l’actualisation exhaustive, automatique et en continu de 

l’ensemble des traitements d’un patient. Or, cette actualisation régulière et fiable est un enjeu majeur 

pour garantir la sécurisation de la prise en charge des traitements médicamenteux et ainsi disposer 

d’une vision complète, à chaque instant, de la situation thérapeutique d’un patient. 

Dans ce contexte, la structuration des documents en lien avec les prises médicamenteuses dans le 

dossier médical partagé apparaît nécessaire, afin de pouvoir alimenter ce bilan médicamenteux de 

manière continue. La normalisation des données de prescription, de remboursement et de dispensa-

tion et leurs dépôts en temps réel dans le DMP contribueront à résoudre la fragmentation actuelle des 

informations. 

Des travaux sont d’ores et déjà engagés en ce sens, notamment à travers le déploiement de la  

e-prescription en ville et la structuration de la posologie. En effet, des travaux sont en cours à la HAS 

concernant la structuration de la posologie des médicaments en lien avec le déploiement dans le sec-

teur ambulatoire de l’ordonnance numérique. Dès que la mise en application de cette structuration 

normalisée sera effective, le bilan médicamenteux pourrait en intégrer les spécifications afin d’harmo-

niser l’expression de la posologie dans les différents documents médicaux
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Annexe 2. Stratégie de recherche documentaire – recherche systématisée 

 

Langue : anglais et français  Période de recherche  

Sujet  Termes utilisés  

Recommandations 

en matière de bilan 

médicamenteux   

 

  01/2019 – 03/2025  

Étape 1  MESH.EXACT("Medication Reconciliation") OR 

MESH.EXACT("Medication Review") OR 

MJEMB.EXACT("medical record review") OR 

emb("shared medication record +") OR 

TI,IF("medication review") OR TI,IF("Shared me-

dication") OR TI,IF("shared medical record") OR 

TI("best possible medication history") OR ti("me-

dication history")  

  

AND   

Étape 2  TI(consensus) OR TI(guideline[*1]) OR 

TI(position PRE/0 paper) OR 

TI(recommendation[*1]) OR TI(statement[*1]) 

OR MESH.EXACT(health planning guidelines) 

OR DTYPE(consensus development confe-

rence) OR DTYPE(consensus development 

conference, NIH) OR DTYPE(guideline) OR 

DTYPE(practice guideline)  

  

 

 

 

  



 

 HAS • Harmonisation du bilan médicamenteux • juillet 2025  30 

Annexe 3. Sources bibliographiques – recherche non systématisée 

Les sites des agences listées ci-dessous ont été explorés.  

En langue française : 

 Académie nationale de médecine 

 Académie nationale de pharmacie 

 Agence de la santé publique du Canada 

 Agence du numérique en santé 

 Agence nationale de la performance sanitaire et médico-sociale – ANAP 

 Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé – ANSM 

 Assistance publique – Hôpitaux de Paris – AP-HP 

 Assurance maladie – Ameli 

 Catalogue et index des sites médicaux francophones – CISMeF 

 Centre fédéral d’expertise des soins de santé Belgique – KCE 

 Centre national de la recherche scientifique – CNRS 

 Collège de la médecine générale 

 Collège infirmier français 

 Collège national des généralistes enseignants – CNGE 

 Comité consultatif national d’éthique – CCNE 

 Commission européenne Santé publique 

 Conseil national de l’ordre des médecins – CNOM 

 Conseil national professionnel infirmier – CNPI 

 Délégation ministérielle au numérique en santé – DNS 

 Direction générale de la Santé 

 Direction de la Recherche, des Études, de l’Évaluation et des Statistiques – DREES 

 Direction du Numérique - DNUM 

 Direction interministérielle du Numérique – DINUM 

 Eurosurveillance 

 France Assos Santé 

 Haut Conseil de la santé publique – HCSP 

 Haute Autorité de santé – HAS 

 Infirmiers.com 

 Institut de recherche et de documentation en économie de la santé – IRDES 

 Institut national de la santé et de la recherche médicale – INSERM 

 Institut national de santé publique du Québec – INSPQ 
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 Institut national d’excellence en santé et en services sociaux – INESSS 

 Institut national du cancer – INCA 

 Légifrance 

 Ministère de la Santé et de la Prévention – France 

 Observatoire du médicament, des dispositifs médicaux et innovations thérapeutiques – 

OMEDIT 

 Ordre national des infirmiers 

 Portail du réseau québécois de la télésanté 

 Santé Canada 

 Santé publique France – SPF 

 Santé publique Ontario 

 Service public fédéral Belgique – SPF 

 Société française d’anesthésie et de réanimation – SFAR 

 Société française de pédiatrie 

 Syndicat national autonome des orthoptistes – SNAO 

 Syndicat national des ophtalmologistes de France 

 URPS Médecins d’Occitanie 

 

Autres langues : 

 

 Agency for Clinical Innovation 

 Agency for Healthcare Research and Quality – AHRQ 

 American Medical Association 

 Australian College of Rural and Remote Medicine – ACRRM 

 Australian Commission on Safety and Quality in Health Care 

 Australian Government Department of Veterans’ Affairs 

 Australian Technical Advisory Group on Immunisation – ATAGI 

 Bunderministerium Austria 

 Canadian Agency for Drugs and Technologies in Health – CADTH 

 Centers for Disease Control and Prevention – CDC 

 Centre for Reviews and Dissemination databases – CRD 

 Department of Health – Australian Government 

 Digital Health – Australie 

 EHealth Network – European Union 

 EHealth Strategies 
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 European Centre for Disease Prevention and Control – ECDC 

 European Medicines Agency – EMA 

 European Network for Health Technology Assessment – EuNetHTA 

 Federal Office of Public Health – FOPH – Suisse 

 Food and Drug Administration – FDA 

 Global Research Database 

 Government of Canada 

 Government Offices of Sweden 

 Guidelines International Network – GIN 

 Health Information and Quality Authority – HIQA 

 Health Resources and Services Administration – HRSA 

 International Society for Quality in Health Care – ISQUA 

 Medicines and Healthcare products Regulatory Agency – MHRA 

 Ministerio della Salute – Italie 

 Ministry of Health – Australie 

 Ministry of Health – Malaisie 

 Ministry of Health – Nouvelle-Zélande 

 Ministry of Social Affairs and Health – Finlande 

 National Health Services – NHS 

 National Institute for Health and Care Excellence – NICE 

 National Institute for Health and Welfare 

 National Institute for Public Health and the Environment – Pays-Bas 

 National Institute of Public Health – NIPH 

 National Institutes of Health – NIH 

 Nordic Council of Ministers 

 Nordic Innovation 

 Pan American Health Organization – PAHO 

 Public Health England – PHE 

 Royal Australian College of General Practitioners – RACGP 

 Swedish Agency for Health Technology Assessment and Assessment of Social Services (SBU) 

 Swedish eHealth Agency 

 Telehealth HHS – États-Unis 

 Terveyden ja hyvinvoinnnin laitos (Finnish Institute for Health and Welfare) – THL 

 World Health Organization – WHO 
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 World Health Organization – WHO Europe 
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ANAP Agence nationale de la performance sanitaire et médico-sociale 

ANS Agence du numérique en santé 

ANSM Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé 

APHP Assistance publique – Hôpitaux de Paris 

ATAGI Australian Technical Advisory Group on Immunisation 

BPM Bilan partagé de médication 

CADTH Canadian Agency for Drugs and Technologies in Health 

CCNE 

CDC 

CISMef 

CNAM 

CNGE 

CNOM 

CNPI 

CNRS 

CRD 

CRRM 

CTM 

DGS 

DINUM 

DMP  

DNS 

DNUM 

DREES 

ECDC 

EHPAD 

EMA 

EuNetHTA 

FDA 

FOPH 

GIN 

Comité consultatif national d’éthique 

Centers for Disease Control and Prevention 

Catalogue et index des sites médicaux francophones 

CNAM Caisse nationale assurance maladie 

Collège national des généralistes enseignants 

Conseil national de l’ordre des médecins 

Conseil national professionnel infirmier 

Centre national de la recherche scientifique 

Centre for Reviews and Dissemination databases 

Australian College of Rural and Remote Medicine 

Conciliation des traitements médicamenteux 

Direction générale de la Santé 

Direction interministérielle du Numérique 

Dossier médical partagé 

Délégation ministérielle au numérique en santé 

Direction du Numérique 

Direction de la Recherche, des Études, de l’Évaluation et des Statistiques 

European Centre for Disease Prevention and Control 

Établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

European Medicines Agency 

European Network for Health Technology Assessment 

Food and Drug Administration 

Federal Office of Public Health Suisse 

Guidelines International Network 
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HAS 

HCSP 

HIQA 

HRSA 

INCA 

INESSS 

INSERM 

INSPQ 

IRDES 

ISQUA 

KCE 

MHRA 

MNS  

NHS 

NICE 

NIH 

NIPH 

OMEDIT 

PAHO 

PHE 

RACGP 

SBU 

SEvOQSS 

SFAR 

SFPC 

SNAO 

SPF 

SPF 

THL 

WHO 

Haute Autorité de santé 

Haut Conseil de la santé publique 

Health Information and Quality Authority 

Health Resources and Services Administration 

Institut national du cancer 

Institut national d’excellence en santé et en services sociaux 

Institut national de la santé et de la recherche médicale 

Institut national de santé publique du Québec 

Institut de recherche et de documentation en économie de la santé 

International Society for Quality in Health Care 

Centre fédéral d’expertise des soins de santé Belgique 

Medicines and Healthcare products Regulatory Agency 

Mission numérique en santé 

National Health Services 

National Institute for Health and Care Excellence 

National Institutes of Health 

National Institute of Public Health 

Observatoire du médicament, des dispositifs médicaux et innovations thérapeutiques 

Pan American Health Organization 

Public Health England 

Royal Australian College of General Practitioners 

Swedish Agency for Health Technology Assessment and Assessment of Social Services 

Service d’évaluation de la qualité et de la sécurité des soins  

Société française d’anesthésie et de réanimation 

Société française de pharmacie clinique  

Syndicat national autonome des orthoptistes 

Santé publique France 

Service public fédéral Belgique  

Terveyden ja hyvinvoinnnin laitos (Finnish Institute for Health and Welfare) 

World Health Organization 

  

  



 

  

Retrouvez tous nos travaux sur 

www.has-sante.fr 

Développer la qualité dans le champ 
sanitaire, social et médico-social 
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https://www.has-sante.fr/
https://twitter.com/has_sante
https://www.linkedin.com/company/haute-autorite-de-sante
https://www.facebook.com/Haute.Autorite.de.Sante/
https://www.youtube.com/user/HauteAutoritedeSante

